
C’EST LE MOMENT

D’INVESTIR DANS

L’IMMOBILIER NEUF!

Confrontésà des méventeshistoriques sur leurs programmes,

les promoteursconsententd’importants rabaisen cette fin d'année,

parfoissupérieursà 10 %. Une opportunitépour les investisseurs,

alors que le dispositifPinel, mêmeraboté, offre encore une importante

carottefiscale.Voici comment en profiter.

ENQUÊTE : AYMERIC VAL

U
ne « crise historique », un
« séisme», un« cataclysme

aux proportions dantes-

ques », unmarché« quasi-

ment à l’arrêt »... Les
professionnels de l’immo-
bilier n’ont pas de mots

assezforts pour qualifier la période
actuelle, aux allures de fin dumonde
pour la construction neuve.

Dans son observatoirede septem-

bre, la Fédération des promoteurs
immobiliers (FPI) a fait état d’une chute
de 30,8 % des ventesde la filière au
premier semestre2023 parrapport à

la même période de l’an dernier,
à 46448logements. Soit très nettement
en-dessous de lamoyennehistorique

des ventes,qui se situe au-delà de
70000 unités. Cesont les réservations

des particuliers qui souffrent le plus

(- 37,4 %), plombéespar la chutede
moitié desventesaux investisseurs.

Ce passageà vide pour l’investisse-
ment locatif dansleneuf s’expliquepar
plusieurs facteurs. Le premier d’entre
eux tient au renchérissementdu coût
des empruntset surtout au durcisse-

ment des conditions d’octroi, ce qui
comprime la demande.« Depuis le

débutdel’année, lesbanquesontfermé le

robinet du créditpour lesachats dans le

neuf: plus d’une réservationsurdeux a
capotéàcaused’un refusdeprêt»,souli-

gne Franck Vignaud, directeur du
Laboratoire de l’immobilier.

Il estvrai quelesdélaisentrela réser-

vation et l’acte notarié peuventêtre
longs : « Ils s’échelonnentsouvent entre

six et neuf mois (contretrois à quatre
mois dansl’ancien en moyenne), une
duréeau cours de laquelle les tauxpeu-

vent avoir grimpé sensiblement,remet-

tant en cause le plan definancement»,

explique Ludovic Huzieux, cofonda-

teur d’Artémis courtage.

Deuxième explication dutrou d’air
pour l’investissement dans le neuf: les

conséquences dela haussedestaux sur

les rendementsdesproduitsd’épargne,
qui détournent les particuliers de la

pierre.« Depuisun an, lescartesont été

complètement rebattuespour les épar-

gnants, constateNicolas Billet, direc-

teur immobilier à l’Union Financière de

France (UFF). Le résidentiel est désor-

mais concurrencépar d’autres place-

ments, lesobligations notamment, qui
offrent une rémunération identiquevoire

supérieure. »

Ces arbitrages sont cependantprovi-

soires
: « Cela n’a pas desensdéjuger la

rentabilité à l’instant T, juge Mylène

Chartrou, directricegénérale de Stel-

lium Immobilier, filiale de Finzzle
Groupe. L’immobilier est un placement

de long terme avecdes tauxdefinance-

ment ajustableset desloyersévolutifs. »

Dernière ligne droitepourle Pinel

- Enfin, le pasdecôtédesinvestisseurs

ne peutse comprendresansmention-

ner le coup decisaille dugouvernement

sur l’avantage fiscal instituépar la loi

Pinel. Par exemple, pourune durée de

location de douze ans,la réduction
d’impôt aétéramenéede 21 à 17,5 % du
prix d’acquisition en2023.Et à14 % en
2024, dernièreannéepour profiter du

dispositif (voir tableaupage suivante).

Seulmoyen de profiter des taux
pleinsqui prévalaientjusqu’en2022 :

investir en « Pinel plus ». Mais les pro-

grammes éligibles, plutôt raresau

demeurant,doivent remplir uncertain
nombredecritèresen termes dequa-

lité d’usage et d’efficacité thermique.
En particulier, les logementsacquis

en 2023 devront seconformer aux nor-

mes deconstruction dela RE 2020qui

entreront en vigueur en 2025, tandis
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queles logements achetésen 2024

devront aussi atteindrela classe A du

diagnostic de performanceénergéti-

que (DPE). Côté confort, les exigences

portent sur la présenced’un espace

extérieuret d’une surfaceminimale
habitable. Un deux-piècesdevradispo-

ser de45mètres carréspar exemple.

Desbiens dequalitéet évolutifs

Pourquoi investir dans le neuf
aujourd’hui? Lesconseillersen ges-

tion de patrimoine que nous avons

interrogésavancentdesraisonsà la

fois structurellesetconjoncturelles.
Dansla première catégorie,ils mettent

en avant les atouts distinctifs duneuf
parrapport à l’ancien. « Les logements

sortisde terre bénéficientd’une optimi-

sation de leur surface, de leur perfor-

mance énergétiqueet de leurs charges,
plus contenues que dansleparcexis-

tant, lance StéphaneDebair, directeur

généralde Selexium. A l’inverse, il

existedescoûts masquésdans l’ancien,
liés àl’entretien, à la surconsommation

énergétiquede ces bienset aux travaux

derénovation àprévoir. Sans oublier les

fraisde notaire à l’acquisition, plus éle-

vés [7 à8 % en moyennedans l’ancien,
contre 2 à 3 % dansle neuf, NDLRJ. »

De soncôté, Pierre Fequant, direc-

teur descomptesstratégiqueschez
Valorissimo, évoque la modularité des

appartements achetéssur plan, dontla
configuration peut êtreretravaillée en
amont et enaval de la construction.
« Cela étépousséà sonparoxysme par
Bouygues Immobilier, avec le conceptde

lofts configurablesLoji, à travers lequel

leslogements proposéssontdevéritables

plateauxaménageablesselonlesbesoins

desacquéreurs,apportantune vraie
valeur d’usage. » Enfin, il faut rappeler

que les prix duneuf sont,malgré

leur envoléedes dernières années,

encore en retardparrapportàceux de

l’ancien sur unelongue période(voir

infographiepagesuivante).

Du côté des facteurs conjoncturels

censésinciter lesinvestisseursàrevenir

sur le neuf, on évoqueralesoffres pro

motionnelles exceptionnelles que les

promoteursaccordenten ce moment

auxacquéreurs.
Celles-ci différent selon les opéra-

teurs et le type de programme, tant en

nature qu’en montant.Mais elles sont
souvent substantielles. « En tenant

« La périodedesbonnes
affairesdevrait
serefermerà la fin du

premier semestre2024»

DES CRÉDITS SPÉCIFIQUES
Pour financerun investissement en

vente en l’état futur d'achève-

ment (Vefa), il est nécessairede

contracterun prêt adapté,per-

mettant le déblocage progressif

desfonds, au fur et à mesure des
appelsdu promoteur. /

© En pratique,un tel créditbénéfi- *

cie potentiellementd’une durée
longue. Le HautConseilde stabilité

financière (HCSF) autorise les

banquesà prêterjusqu'à vingt-sept

ans pourl’acquisitiond’un loge-

ment dansle neuf (ou la construc-

tion d’unemaison individuelle),

contre vingt-cinq anspour l’achat
d’un biendéjàexistant. Ces deux
annéessupplémentairespermet-

tent à l'investisseurde financerla

périodequi s’étalede la signature

jusqu’à la livraison, correspondant
souventauxtravaux.

Pendantcette période,aucun
remboursementdecapital n’est
demandé.Deuxoptions sont

possibles: le différétotal ou le

différé partiel.Dansle premiercas,

l’emprunteurnerembourserien sur

lesdeuxpremièresannéesdu prêt.

Dansle deuxièmecas,seuls les

intérêts,dits intercalaires,sont

payésà la banque.La première

optionest la plus intéressante,

puisqu’ellemaximalisele taux de

rendementde l’opérationen

repoussantla sortiede cash.

TAUX DE RÉDUCTION D’IMPÔT DISPOSITIFPINEL «

Location 9 ans

Pinel avant 2023 / Pinel Plus Pinel 2023 Pinel 2024

Location 6 ans 12% 10,50% 9%

17% 15% 12%

Location 12 ans 21% 17,50% 14%

(1) En pourcentage du prix d’acquisition, dans la limite d’un investissementde300 000 euros et d'un prix au mètre carré de5500 euros.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 55-57

SURFACE : 259 %

PERIODICITE : Mensuel

DIFFUSION : 204557

JOURNALISTE : Aymeric Val

1 décembre 2023 - N°496



comptedesfraisde notaire, très souvent

offerts, des remisesallant jusqu’à 4000
ou5000 eurosparpièce, et d’avantages
divers comme despacks investisseurs

(frais degestion etgarantie loyers
offerts), la remisegrimpe danscertains
casà 15% voire 20% duprix d’acquisi-

tion », révèle Stéphanevan Huffel,
directeurgénéral deNetinvestissement

et deLeemo. C’est unpis-aller pour les

promoteurs, qui autrementdoivent
vendreenbloc à la Caisse desdépôtsavec

unprix raboté de20 % ouplus. »

Toutessortesde rabais

- Ses confrères évoquent,pour leur
part,desremises de l’ordre de5 à 10 %

enmoyenne, ce qui permetde réaliser

detrès bellesaffaires : « C’est lapremière
fois queje vois des remisesde cette
ampleur chezlespromoteurs. Ils rivali-

sent d’ingéniosité pourattirerlesinvestis-

seurs », note David Durussel, conseiller

engestion depatrimoine,membrede la

plate-forme Neofa.

Cogedim, parexemple, proposeen

cemomentd’alléger les mensualités de

prêten remboursant à l’acquéreur jus-

qu’à 600 eurospar mois pendant
quatre ans,et, pour l’investissement
locatif, d’abonderl’apport personnel
jusqu’à 8000 euros. Certains promo-
teurs offrent la cuisine équipée, quand

d’autres accordentgracieusementla
personnalisationdu plan. «En ce

moment, tout estbon à prendre », com-

mente Stéphanevan Huffel.

A travers cesrabais, les acteursde la

filière cherchentgénéralementàdés-

tocker enmilieu ouen fin d’opération,
alors quegardercesappartementsdans
leurs étagèrespèse uncoût important
compte tenude conditions de finance-

ment à 6 % ou plus. Plus rares, des

remises peuvent aussiapparaîtredès le

débutde la commercialisation : le pro-

moteur cherche parce biais à atteindre

le seuil deprécommercialisation - il est

auminimum de50% duprogramme en
cemoment- qui lui permetd’obtenir le

financement bancaire et la garantie
financière d’achèvement (GFA), obliga-

toire pour lancer lestravaux.

Attention, les promotions consen-

ties sont limitées dansle tempsetne

devraient pasdurer éternellement,
d’autant qu’un plateau semblesedessi-

ner sur lestauxd’intérêt etque la réduc-

tion drastiquedes autorisations admi-

nistratives, couplée augel de projets,
devrait conduireà un assèchementde

l’offre. « La fenêtrede tir est assezres-

treinte: elle va sansdoute se refermer
d’ici àlafin dupremiersemestre2024 »,

pronostiqueStéphaneDebair.
A noterquesi cessoldessontpropo-

sées un peupartout, elles sontmoins

nombreusesdans lesgrandes villes ou

les communestrès tenduestelles
Annecy ouArcachon, parexemple, car
la demandey resteimportante.« Même

si les remisessont minimes ou inexis-

tantes, lespromoteurs sontparfois dis-

posés à faire desconcessions», souligne

Stéphane van Huffel. Et deconseiller :

« il nefautpassepriverde négocier ou de

passerpar des intermédiairesqui,
commenous, sontenprise directeavec le

marchéet les promoteurs. »

La sélectivitérestedemise

- Si la période estparticulièrement
favorable pour réaliserun investisse-

ment dans le neuf, quelles communes

sontà privilégier? Malheureusement,

il n’existe pas de réponse unique à
cettequestion, seulement quelques

recommandationsà garderen tête.

On ne le répéterajamaisassez,un
bon investissementimmobilier sup-

pose un bon emplacement,dans une

commune et unquartier où la tension
locativeest élevée,l’environnement
immédiatagréable, les commerceset

servicesindispensables(écoles,centres

desanté)facilementaccessibles,les

transportsdéveloppés.Pour espérer

uneplus-valueàla revente,miser surun
secteur où les projets urbanistiques
vontapporterde la valeur constitue un

bon choix. Autre possibilité : investir

dansunebelle adresse,maiscela sefera

au détriment de la rentabilité.
Notre sélection de programmes

neufs, que vousdécouvrirez en pages

suivantes,joue la pluralité. Elle a été
réaliséeen partie avec l’aide de Mas-

low.immo, plate-forme spécialiséesur

l’investissement locatif dansl’immobi-
lier neufet l’ancien récent, ou encore

de Leemo, Selexiumet Valorissimo.

Le choix devilles comme Bordeaux,

Strasbourg, Thonon-les-Bains ouTou-

louse nedoit rien au hasard,puisqu’il
s’agit de communes nouvellement
promuesen zone A du Pinel. Cette

décision entraîneunrelèvementdu

plafond de loyer(passantde
10,93 euros à 13,56 eurospar mètre
carréet parmois), un levier pouraug-

menter considérablementla rentabi-

lité d’une opérationPinel.

Autre parti pris de cette sélection :

le choix devilles prochesde la Suisse

comme Saint-Louiset Thonon, qui

assurentunvivier delocatairespoten-

tiels à hautsrevenus (travailleurs
transfrontaliers),ou encore de com-

munes bénéficiant de projets structu-

rants comme La Riche ou Orléans. De

quoi satisfaire tous les goûtsou
presque.Les programmesprésentés

intègrent,pour certains, de belles
promotions, o

UN RETARD À COMBLER POUR LES PRIX DU NEUF

Indice du prix des logements ———Logementsanciens —• Logements neufs

Glissementannuel en%, base100 auTl 2000
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